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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 26262

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation
populaire et de la vie associative sur le décret n° 2012-1156 du 15 octobre 2012 relatif à l'autorisation à des fins
thérapeutiques de substances et de méthodes interdites dans le cadre de la lutte contre le dopage. Il lui
demande de bien vouloir lui dresser un bilan de ce dispositif depuis sa mise en œuvre.

Texte de la réponse

La loi du 1er février 2012 relative à l'éthique du sport et aux droits des sportifs a établi une procédure unique
d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques, afin de se mettre en adéquation avec la nouvelle version du
code mondial antidopage, notamment son nouveau standard qui fait disparaître le mécanisme des «
déclarations d'usage ». Le décret n° 2012-1156 du 15 octobre 2012 relatif à l'autorisation à des fins
thérapeutiques de substances et de méthodes interdites dans le cadre de la lutte contre le dopage a tiré les
conséquences de cette évolution en abrogeant les dispositions relatives à la déclaration d'usage dans la partie
réglementaire du code du sport. En 2010, 910 demandes de déclaration d'usage avaient été enregistrées et
traitées par l'agence française de lutte contre le dopage (AFLD). En dépit de l'évolution du dispositif législatif et
réglementaire, l'AFLD a continué à recevoir certaines demandes, qui ont donné lieu à des courriers explicatifs
aux intéressés. Un bilan général détaillé de procédure de délivrance des autorisations d'usage à des fins
thérapeutiques est fourni par l'AFLD dans son rapport d'activité 2012 (pages 81 et 82).

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 26262
Rubrique : Sports
Ministère interrogé : Sports, jeunesse, éducation populaire et vie associative
Ministère attributaire : Sports, jeunesse, éducation populaire et vie associative

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 49107 mai 2013
Réponse publiée au JO le : , page 911427 août 2013

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE26262
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_19.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_35.pdf

